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Servitudes d'Utilité Publique
affectant l'utilisation du sol

13018 Cabannes

AC1AC1AC1AC1

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Servitudes de protection des monuments historiques.Servitudes de protection des monuments historiques.Servitudes de protection des monuments historiques.Servitudes de protection des monuments historiques.

Description

AC1/17/2606 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Monuments aux morts de la guerre 
de 1914-1918

Arrêté 
préfectoral du 
22 février 2010

22/02/2010Monuments aux morts de la guerre de 1914-1918

I4I4I4I4

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Code de l'Urbanisme : articles L. 126-1 et R. 126-1. Code de l'Energie (articles L 323-1 et suivants).Loi n°46-628 du 8 avril 1946 modifiée (loi Code de l'Urbanisme : articles L. 126-1 et R. 126-1. Code de l'Energie (articles L 323-1 et suivants).Loi n°46-628 du 8 avril 1946 modifiée (loi Code de l'Urbanisme : articles L. 126-1 et R. 126-1. Code de l'Energie (articles L 323-1 et suivants).Loi n°46-628 du 8 avril 1946 modifiée (loi Code de l'Urbanisme : articles L. 126-1 et R. 126-1. Code de l'Energie (articles L 323-1 et suivants).Loi n°46-628 du 8 avril 1946 modifiée (loi 
abrogée sauf les articles 8 et 47).Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967. Décret n°70-492 du 11 juin 1970 modifié. Articles L 554-1 à L 554-5 et R 554-1 abrogée sauf les articles 8 et 47).Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967. Décret n°70-492 du 11 juin 1970 modifié. Articles L 554-1 à L 554-5 et R 554-1 abrogée sauf les articles 8 et 47).Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967. Décret n°70-492 du 11 juin 1970 modifié. Articles L 554-1 à L 554-5 et R 554-1 abrogée sauf les articles 8 et 47).Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967. Décret n°70-492 du 11 juin 1970 modifié. Articles L 554-1 à L 554-5 et R 554-1 
à R 554-38 du Code de l'Environnement. Loi n°2000-108 du 10 février 2000 modifiée (applicable jusqu'à la parution de la partie réglementaire du à R 554-38 du Code de l'Environnement. Loi n°2000-108 du 10 février 2000 modifiée (applicable jusqu'à la parution de la partie réglementaire du à R 554-38 du Code de l'Environnement. Loi n°2000-108 du 10 février 2000 modifiée (applicable jusqu'à la parution de la partie réglementaire du à R 554-38 du Code de l'Environnement. Loi n°2000-108 du 10 février 2000 modifiée (applicable jusqu'à la parution de la partie réglementaire du 
Code de l'Energie)Code de l'Energie)Code de l'Energie)Code de l'Energie)

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques.Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques.Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques.Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques.

Description

I4/3/1315 Réseau de Transport 
d'Electricité (RTE) - 
Centre de Développement 
Ingénierie Marseille 
(CDIM)

Ligne 400 KV 1er circuit Boutre - 
Tavel dérivation Tore Supra

Ligne 400 KV 1er circuit Boutre - Tavel dérivation Tore Supra
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Servitudes d'Utilité Publique
affectant l'utilisation du sol

Int1Int1Int1Int1

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Article L2223-5 du Code Général des Collectivités TerritorialesArticle L2223-5 du Code Général des Collectivités TerritorialesArticle L2223-5 du Code Général des Collectivités TerritorialesArticle L2223-5 du Code Général des Collectivités Territoriales

Servitudes au voisinage des cimetières.Servitudes au voisinage des cimetières.Servitudes au voisinage des cimetières.Servitudes au voisinage des cimetières.

Description

Int1/8/356 Anciennement:Ministère 
de l'Intérieur - Direction 
Générale des Collectivités 
Locales devenu: Le Maire, 
Code Général des 
Colectivités Territoriales

Cimetière de Cabannes Décret du 7 
Mars 1808 
dont les 
dispositions 
sont reprises à 
l'article L.361-
4 du Code des 
Communes.

07/03/1808Protection autour du cimetière

PM1PM1PM1PM1

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Servitudes résultant des plans de prévention des risques naturels prévisibles.Servitudes résultant des plans de prévention des risques naturels prévisibles.Servitudes résultant des plans de prévention des risques naturels prévisibles.Servitudes résultant des plans de prévention des risques naturels prévisibles.

Description

PM1/14/2816 Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer 
des Bouches-du-Rhône - 
Service Urbanisme

Plan de Prévention des Risques 
Naturel d'Inondation sur la basse 
vallée de la Durance

12/04/2016Plan de Prévention des Risques Naturel d'Inondation sur la basse 
vallée de la Durance
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Servitudes d'Utilité Publique
affectant l'utilisation du sol

PT3PT3PT3PT3

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Code des Postes et Télécommunications, articles L.46 à L.53 et D 408 à D 411Code des Postes et Télécommunications, articles L.46 à L.53 et D 408 à D 411Code des Postes et Télécommunications, articles L.46 à L.53 et D 408 à D 411Code des Postes et Télécommunications, articles L.46 à L.53 et D 408 à D 411

Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques.Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques.Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques.Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques.

Description

PT3/5/2156 France-Télécom Réseau des lignes de 
télécommunications

Réseau global des lignes de télécommunications du département. 
Code des Postes et Télécommunications, articles L.46 à L.53 et D 
408 à D 411.

T1T1T1T1

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Article L2231-3 du Code des TransportsArticle L2231-3 du Code des TransportsArticle L2231-3 du Code des TransportsArticle L2231-3 du Code des Transports

Servitudes relatives aux chemins de fer.Servitudes relatives aux chemins de fer.Servitudes relatives aux chemins de fer.Servitudes relatives aux chemins de fer.

Description

T1/4/751 Régie Départementale des 
Transports des Bouches-
du-Rhône

Ligne Barbentane - Plan-d'Orgon Ligne Barbentane - Plan-d'Orgon
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Servitudes d'Utilité Publique
affectant l'utilisation du sol

T5T5T5T5

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Articles L281-1, R241-1 et suivants du code de l'aviation civileArticles L281-1, R241-1 et suivants du code de l'aviation civileArticles L281-1, R241-1 et suivants du code de l'aviation civileArticles L281-1, R241-1 et suivants du code de l'aviation civile

Servitudes aéronautiques de dégagement des aérodromes civils et militaires.Servitudes aéronautiques de dégagement des aérodromes civils et militaires.Servitudes aéronautiques de dégagement des aérodromes civils et militaires.Servitudes aéronautiques de dégagement des aérodromes civils et militaires.

Description

T5/7/359 USID ISTRES Aérodrome d'Avignon - Caumont 27/03/1985Aérodrome d'Avignon Caumont
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